
INFORMATIONS    PRATIQUES  (juin 2008) 
 

ENVIRONNEMENT / VOISINAGE 
 

N’OUBLIEZ PAS QUE, POUR UNE FETE, MEME EXCEPTIONNELLE, 

LE BRUIT DOIT OBLIGATOIREMENT CESSER A 22 HEURES ! 

AVANT : CE N’EST QU’UNE TOLERANCE ! 
IL FAUT PENSER AUX ENFANTS, AUX MALADES, AUX PERSONNES AGEES, AUX 

TRAVAILLEURS TRES MATINAUX, etc… 
En effet la loi BRUIT n°92-1444 du 31 décembre 1992(art : L.571.1 à L.571.26 du Code de 

l’Environnement), la circulaire du 27 février 1996, le décret n°2006-1099 du 31 août 2006, les 

articles R.1334-31 et 1337-7,8,9,10 du Code de la Santé Publique et R..623-2 et 222.16 du Code 

Pénal stipulent que « aucun bruit particulier ou tapage diurne et/ou nocturne, injurieux, troublant 

la tranquillité d’autrui, comme les bruits de comportement inutiles, désinvoltes et agressifs, par 

leurs répétition, durée, ou intensité ne doit porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la 

santé de l’homme. 

EXTRAIT DU JOURNAL DE SARTROUVILLE DE MAI 2008 

(arrêtés municipal du 31 juillet 2002 et préfectoral du 25 mars 2008) 

 

 
 


